
Commune de Lods
P  rojet de réalisation de travaux et d’acquisitions foncières dans le cadre de l’aménagement d’un   lotissement  

Enquêtes conjointes d’utilité publique et parcellaire du 30 août au 15 septembre 2022

Nom - Prénom OBSERVATIONS déposées par voie électronique

1 maell39 Sujet: Contre, des reserves 

Message: 
La nécessité du recours à l'expropriation pour cause d'utilité publique est en doute dans cette demande, la commune de
Lods possède déjà un domaine privé et des bâtiments à rénover. 
En outre les chiffres utilisés proviennent d'une étude de 2016 ne prenant en compte l'installation, ces 5 dernières 
années, d'une dizaine de couples de trentenaires et des nouvelles naissances (7 en 2019), ... La question est donc de 
l'intérêt réel de la population pour ce projet par rapport aux besoins de la population.
L'urbanisation et la bétonisation de terres agricoles ne sont pas d'utilité publique
Le présent projet se situe dans le périmètre d'un site classé et soumis a des restrictions d'urbanisme pourtant les 
constructions futures feront partie du paysage visible depuis les monuments et le village. 

2 veronique.madelon Sujet: Remarques négatives sur l'utilité du projet 

Message: 
Je voudrais exprimer une réserve concernant la qualification d'utilité publique du projet de construction de 
lotissements à Lods et justifiant l'expropriation des propriétaires.
Les deux lotissements seront visibles depuis le coeur du village et depuis des points de vue tel que celui du Moine. Les 
constructions modernes ne pourront que dénaturer le paysage et menacent donc de faire perdre le deux labels "Plus 
beaux village de France" et "Cité comtoise de caractère".
Concernant le vieillissement de la population, les chiffres présentés justifiant l'utilité du projet ont 7 ans (2015), ils ne 
font pas état de l'installation récente de jeunes couples et de familles avec enfants. Ils sont donc caduques.
Aussi je trouve aberrant, à l'heure où les pouvoirs publics réfléchissent à la végétalisation des villes, de bétonner une 
ZNIEF et une zone Natura 2000. 



Enfin, les terrains concernés font partie des rares terrains de la commune avec peu de dénivelé, bien entretenus par les
agriculteurs, ils sont pâturés et ne sont pas en friche. Ils sont donc très précieux pour les éleveurs. 

3 Nicolas 
GRANDVUILLEMIN

Sujet: rélexions sur la création d'un nouveau lotissement 

Message: 
Plusieurs points m'interpellent quant à la construction de nouveaux lotissements sur la commune de Lods :
-Visibilité des nouvelles constructions depuis l'ancien village classé parmi "les plus beaux villages de France" et "Citée
Comtoise de Caractère".
-Impact sur une zone Natura 2000
-Augmentation de la circulation dans un village où les ruelles sont déjà très étroites
-Artificialisation des sols des rares parcelles utilisables en terrain agricole sur cette commune
-Projet d'expropriation pour utilité publique sur le seul critère démographique qui ne semble plus d'actualité
- Compte tenu des épisodes de sécheresses de plus en plus récurrents, est-ce qu'une close est prévu pour empêcher la 
création de nouvelles piscines ? 

4 Katell Racine Sujet: 
Aménagement Lotissement lods 

Message: 
Voici mes observations, je pense que ce projet de lotissement sera utile mais il me semble qu’il doit être fait en respect 
du lieu et de l’actualité, en effet c’est un lieu extrêmement bien exposé au niveau soleil et en dehors de l’humidité, il me
semble judicieux de proposer des logements type éco quartier, qui peuvent être autonome de manière énergétique, sans 
compter une uniformisation des bâtiments avec des matériaux écologiques, durables et recyclables qui pourront 
s’insérer dans ce paysage préservé. 

Message identique reçu 2 fois

5 CALVI OLIVIER Sujet: 
PROJET DE LOTISSEMENT 

Message: 
Je ne m'oppose pas à ce projet qui est une nécessité pour notre commune, les terrains cultivables étant fort nombreux 



sur notre commune et laissés souvent en friche .....
En revanche je trouve que la zone de limite de constructibilité est plus que ridicule...Alors que les terrains 
constructibles sont fort rares, je trouve aussi que ce projet bloque une extension future de cette zone qui pourrait être 
bien mieux valorisées en terrain constructible sans nuire à la beauté du paysage et aux vues depuis le village...L'accès 
est facile. 

6 kilmmer Sujet: 
Réserves sur le projet 

Message: 
Le projet ne semble pas respecter quelques règles de base concernant le village de Lods
Le présent projet se situe dans le périmètre d'un site classé et soumis a des restrictions d'urbanisme pourtant les 
constructions futures feront partie du paysage visible depuis les monuments et le village. 
Les deux lotissements seront visibles depuis le coeur du village et depuis des points de vue tel que celui du 
Moine.depuis l'ancien village classé parmi "les plus beaux villages de France" et "Citée
Comtoise de Caractère".
Les 
constructions modernes ne pourront que dénaturer le paysage et menacent donc de faire perdre le deux labels "Plus 
beaux village de France" et "Cité comtoise de caractère
-Impact sur une zone Natura 2000 

7 Jean-Michel
LIEVREMONT 

Sujet: 
Favorable à la réalisation du projet de lotissement à Lods 

Message: 
La commune de Lods dispose d’un plan local d’urbanisme (PLU) approuvé par délibération du conseil municipal en 
date du 26 octobre 2007.
Les parcelles concernées par le projet de lotissement se situent en zone 1 AUG secteur 1 AUBG.
Il s’agit d’une zone naturelle destinée à être ouverte à l’urbanisation.
Compte tenu de la capacité des équipements existant à la périphérie immédiate pour desservir l’ensemble de la zone 
(voies publiques, réseau d’eau potable, électrique, assainissement collectif), sa vocation est d’accueillir une 



urbanisation dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble.
Ce projet prévoit une découpe simple, sans aménagement d’espaces communs, les accès aux lots se faisant directement
par la route existante (RD 244 qui va de Lods à Mouthier-Hautepierre). 
Cet aménagement sera par ailleurs contigu au lotissement communal existant créé il y a 40 ans.

Le secteur 1 AUBG qui se rapproche le plus de la vallée limite la hauteur des futures habitations à un rez de chaussée 
(maison de plein pied) et impose un recul minimum de 10 mètres par rapport à la limite sud du secteur.
Le but de ce projet est d’assurer un développement nécessaire à la commune de Lods avec la création d’un lotissement 
communal de 4 lots, réservé à des constructions à usage d’habitation, un projet d’aménagement contenu, maîtrisé, à 
taille humaine. Actuellement, il n’y a plus aucune parcelle constructible disponible sur le territoire communal.

Depuis plusieurs années, la commune de Lods constate une baisse et un vieillissement de sa population (271 habitants 
en 1999 – 224 habitants en 2022) même si cette tendance semble endiguée au cours des 5 dernières années par 
l’installation de jeunes couples qui ont fait l’acquisition de maisons anciennes situées dans le village.
Toutefois, les maisons d’habitations disponibles à la vente se font de plus en plus rares avec une existence forte de 
résidences secondaires.

Le lotissement existant, décentré, n’a aucun impact visuel sur le village ancien, ne dénature en rien le paysage et ne 
menace aucunement les deux labels (Plus Beaux Villages de France/Citées de Caractère Bourgogne-Franche Comté) 
acquis en 2000 et reconduits après chaque expertise depuis.
Le projet en cours de 4 constructions, en regard des contraintes imposées avant le démarrage de l’opération (recul 
d’implantation et limite de la hauteur des habitations) n’aura également aucun impact visuel depuis le village ancien 
et en particulier depuis la partie basse du village – la place des Forges – où l’on peut contempler le village de Lods 
construit à flanc de coteau (carte postale du village).

Il est erroné de parler d’urbanisation, de bétonisation des sols des rares parcelles utilisables en terrain agricole : la 
zone à urbaniser est relativement exigüe (environ 33 a 00 ca) et n’ampute que très faiblement les terrains à vocation 
agricole qui représentent une superficie importante sur le territoire communal.



Il s’agit d’un projet d’utilité publique, des demandes de parcelles constructibles parviennent régulièrement en mairie 
au cours des dernières années, en lien peut être avec les prix de la construction et de l’immobilier qui explosent dans 
certains secteurs, notamment le secteur de Pontarlier et ses environs, excluant les foyers à revenus modestes de 
l’accession à la propriété.
Le prix de la parcelle urbanisée de ce projet est évalué par l’EPF (Etablissement Public Foncier) à environ 45 000 € le
lot.
La commune s’attachera à vendre les lots au prix coutant, le but de cette opération étant d’attirer de nouveaux 
habitants, de redynamiser notre village et non pas de réaliser de la plus-value.

Une zone ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique) ainsi qu’une zone Natura 2000 
recouvrent le territoire communal ainsi que l’ensemble de la vallée de la Loue et du Lison. Ce constat doit-il faire 
systématiquement obstacle à tout projet contribuant au développement des communes ?
L’étude d’aménagement de ce projet prend bien sûr en compte ces paramètres et intègre le critère environnemental.

N’ayons pas une approche de l’écologie punitive, sectaire, allant à l’encontre du développement maîtrisé des 
communes rurales. Faisons preuve de bons sens, de réalisme, d’ouverture d’esprit et de nuances. Il y a tout simplement
un point d’équilibre à trouver, un juste milieu qui conjugue la préservation légitime de notre cadre de vie et le 
développement nécessaire, raisonné, maîtrisé d’une commune rurale comme la nôtre.

Le projet en cours répond à ces critères, il est équilibré et va contribuer au développement de notre beau village de 
Lods.
Jean-Michel Lièvremont 
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